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APRÈS ART. 2 N° 18

ASSEMBLÉE NATIONALE
3 mai 2021 

EXTENSION DU REVENU DE SOLIDARITÉ ACTIVE POUR LES JEUNES - (N° 4014) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 18

présenté par
M. Ruffin et les membres du groupe La France insoumise

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2 , insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 262-27 du code de l’action sociale et des familles est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Lorsque le bénéficiaire a été pris en charge par le service départemental 
de l’aide sociale à l’enfance avant sa majorité, cet accompagnement social et professionnel tient 
compte du degré de soutien familial qu’il reçoit ainsi que de l’ensemble de ses besoins en termes 
d’éducation, de formation, d’orientation, d’accès au logement et aux autres droits sociaux. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à mettre en place un accompagnement renforcé à destination des personnes 
qui sortent d'un parcours accompagné par les services de l'aide sociale à l'enfance, en plus de la 
possibilité de bénéficier du revenu de solidarité active. En effet, les jeunes qui ont été frappés par 
l'exclusion et n'ont pas été entourés de leur famille sont, nous le savons, beaucoup plus enclins à se 
retrouver dans des parcours complexes et marginalisés économiquement, puis socialement. Il est 
donc important que l'accompagnement dont ils et elles peuvent bénéficier jusqu'à leurs 18 ans 
perdure, en plus de l'aide minimale financière qui leur serait apportée par l'extension du RSA dès 18 
ans.


